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Les informations incluses dans la présente édition de l’info
municipale ne visent qu’a faciliter votre compréhension des
principales étapes du processus électorale et ainsi favoriser
votre participation aux élections du 6 novembre prochain.
En aucun cas ces informations ne remplacent la Loi sur les
élections et référendums dans les municipalités.

Nous vous invitons, en outre, à consulter les divers avis
publics qui seront affichés à l’hôtel de ville et à l’église de
Labelle (plus à la chapelle du lac Labelle jusqu’au 30
septembre seulement).,

Par ailleurs, vous p uvez consulter te site du ministère des
Affaires municipales et des Régions spécifiquement dédié
aux élections municipales à l’adresse suivante:

www.electionsmtjn pates.qouv,qc.ca

Pour de pi s amples informations sur les élections à Labelle,
communiquez avec le président d’élection

Monsieur Daniet Desnoyers
1, rue du Pont
Labelle (Ouébec) JOT 1HO
(819 686-2144, poste 222
ddesnoyers@municipalite.labelle.qc.ca
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Postes ouverts aux candidatures

I cule 015

PROCURATION POUR DÉSIGNER LE
COPROPRIÉTAIRE INDIVIS D’UN IMMEUBLE

OU LE COOCCUPANT D’UN ÉTABLISSEM~PJT
D’ENTREPRISE

Obligatoire pour tout copropriétaire
ou cooccupant d’un établissement d’entreprise

qui désire être inscrit sur la ti$te éléctorale

Pourqu un d’entre-vous puisse voter, ildoit être inscrit sur l,.t tistc3
électorale et pour ce faire une procuration désignant la peruonrie à
inscrire sur la liste électorale doit être transmise à la Muni ‘i1’ulité
avant la fin de la période de révision de la liste électorale s~iil~; quoi
vo ne pourrez pas voter.

Vous tro~1verez donc, au vérso, le formulaire ‘~ Procuration pour
d~signer le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le coocc-ttpunl

cn établissement d’entreprise » (SMR-9.1, (04-02))que vous
devez remplir et taire parvenir à la Municipalité.

Pre z note que la procuration prend elfet lors de sa réception â lu
Mun cipalité et demeure valide tant qu’elle n’est pas retirée ou
ren- acée.

)~ Poste de maire
~ Postes de conseillers no: 1, 2, 3, 4, 5 et 6
Toute déclaration de candidature à l’un ou l’autre des
postes ouverts devra être produite au bureau du président
d’élection, aux jours et aux heures suivantes

Du 23 septembre 2005 ~ 14 octobre 2005
De B h 30 à 12h et de 13h à 16h30
(Du lundi au vendredi)
A NOTER que le vendredi 14 octobre le bureau sera ouvert
de 8 h 30 â 16h 30 de façon continue.

ATTENTION à la présentation des mises en candidatures
e dernières minutes! E in d’apres-midi, le 14 octobre

2005, si plusieurs candidats ou représentants viennent
présenter des mises en candidature en mème temps, te
président d’élection prendra possession des formulaires de
chacun ainsi que des pièces d’identité requises selon l’ordre
d’arrivée avant 16 h 30, heure limite. Le président d’élection
fer la vérification des formulaires dans les minutes
suivantes. Etant donné que le délai limite de 16h 30 sera
atteint, tout votre formulaire devra être complet, car vous
n’aurez ptus de temps pour te compléter et / ou aller
chercher les informations ou les pièces d’ident té
manquantes. Nous vous recommandons donc de
prendre rendez-vous avec le président d’élections et de
vous assurez-vous donc d’avoir toutes les informations
demandées, le nombre nécessaire de signatures d’appui
d’électeurs éligibles (essayez d’en avoir un peu p us au cas
où une signature ne serait pas éligible) ainsi que les pièces
d’identité originales exigées.

Conditions d’éligibilité à un p ste de conse’ler ou de maire

Pour poser votre candidature à un poste électif de votre
municipalité, vous devez remplir les trois conditions
suivantes

• avoir le droit d’être inscrit sur ta liste é~ectorale de votre
municipalité;
• résider de faço conti ue ou non sur .. territoire de la
•iunicipalité depuis douze mois le 1’septembre de l’année
û doit avoir lieu l’élection,

ne pas être inéligible.
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DE ANDE D’INSCRIPTION
°OUR TOUT PROPRIÉTAIRE NON-DOMIÇIIJÉÀ

LABE L LE

Oblgato e pour tout propriétaire NON-DOMICILIÊ ~
qui désire être inscrit sur la liste électorale

À titre d’exemples, le propriéta re unique d’un chalet, d’une
résidenDe secondaire, d’un terrain ou l’occupant unique dito
établisserrient d’entreprise

La Loi vous touche de façon parliculière si vous voulet vcit.~r ain
prochaines élections municipales régulières ou partietiLs ou â li titI
référendum, Nous vous informons que depuis 1999, en vutit, (lu
‘article 55, les propriétaires unques d’un immeuble et les
occupants uhiques d’un établissement d’entreprise non don iuiliés
rir te ~erritore de la municipalté et désirant être iii~crils sur la li.-or~
élec~c~ale municipale, doivent t-ansmettre une demande écniu on
ce sens à ‘a Municipalité. Si cette demande n’est pas Iransmise â la
Mun:cipatité, dais tes délais prévus par la Loi, vous rie serez pas
nscr’t sur ta liste électorale et ne pourrez pas voter.

.‘ous trouverez donc, au verso, le formulaire « Demande
d’inscrption sur ta liste électQrale municipaleoffrélérerl(l,.ljte pat tin
propriétare unique d’un immeuble ou par.un occupant unique (t’uII

établissement d’entreprise « (SMA-9.2, (04-02))que voric devez
remplir et faire parvenir à la Municipalité.

Pre”ez note que la demande d’inscription prend effet lors du sa
réce ‘on à la Municipalité et d meure valide tant qu’elle n’est pas
ren ou remplacée.
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Aux tins des élections municipales de novembre 2005,
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sur la liste électorale municipale ou référendaire
par un propriétaire unique d’un immeuble ou par
un occupant unique d’un établissement d’entreprise
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Les conditions requises pour être électeur sont les suivantes
• Etre une personne physique;
e Etre majeur,
• Etre de citoyenneté canadienne;
• Ne pas être dans un cas d’incapacité de voter prévu par la
loi (en curatelle ou coupable d’une infraction constituant une
main d’oeuvre électorale frauduleuse);
• Remplir lune des deux conditions suivantes

• être domicilié sur le territoire de la municipalité et,
depuis au moins six mois, au Québec;
• Etre, depuis au moins douze mois, le propriétaire
d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement
d’entreprise situé dans votre municipalité.

~

Hôtel de ville

> 20octobre2005, de 10h à 13h
del4h3Oàl7h3O

> 21 octobre 2005, de 14h 30 à 17 h 30
de 19h à 22h

PRENDRE NOTE que dans le cas d’une demande d’inscription
concernant une personne domiciliée sur le territoire de la
Municipalité, la personne qui tait la demande doit indiquer
l’adresse précédente du domicile de la pe!sonne dont
l’inscription est demandée et doit présenter deux documents
dont l’un mentionne le nom et la date de naissance (exemple:
carte d’assuraflce’maladie, certificat de naissance, passeport
canadien, etc.) et l’autre, le nom et l’adresse du domicile de la
personne dont l’inscription est demandée (exemple : permis de
conduire, bail, compte, bulletin scolaire, etc.)

Heures: 12h à2Oh

Le dépou’~iement des votes aura lieu immédiatement après lr

Vous aimeriez travailler lors des élections
municipalès?

Nous sommes à refaire notre banque de personnel
c~iIectoral alors si ~ious êtes intéréssé, veuillez
.;ommuniquer avec madame Christiane Cholette
901 agira à titre de secrétaire d’élection, au 686-
2 ~ poste 224

INSCRIPTION SUR LA LISTE ÉLECTORALE

Si vous désirez exercer votre droit de vote, vous avez la
‘esnonsabllité de vérifier si votre nom est inscrit, et bien inscrit,
sur la liste électorale municipale qui sera affichée à plusieurs
endro’ts dans Labelle à partir du 15 octobre 2005, soit aux
garages, aux épiceries, aux dépanneurs, au bureau de poste, à
hôtel de ville et à l’église de Labelle.

Si vous constatez que votre nom n’est pas inscrit sur la liste
électorale, qu’il comporte une erreur, qu’il apparaît sous une
adresse erronée ou encore, à ce qu’il vous semble, un voisin
est inscrit sans y avoir droit, il vous appartient de faire une
cemande d’inscription, de correction ou de radiation devant la
commission de révision de la liste électorale. V-,
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Pour pouvoir voter lors des élections, vous devrez vous
identifier en présentant l’un des documents suivants; la
catie d’assurances maladie, le permis de conduire ou [u

passeport canadien,

Si vous n’avez pas en votre possession l’un de ces
documents, vous devrez déclarer sous serment que vous
êtes bien l’électeur inscrit sur la liste électorale.

De plus, vous devrez:

> Soit être accompagné d’une personne qui pourra s’identifier
en présentant l’un des documents mentionnés ci-dessus et
attester, sous serment, votre identité;

> Soit présenter deux documents mentionnant votre norri et
prouvant ensemble votre adresse et votre date de
naissance

~ Soit présenter deux documents mentionnant votre nom et.
dont l’un comporte votre photo.

•~

et demeure .,,alide tant qu’elie n’est D~S r.tir6e ou rernp acée.

Jour: 6 nov~Ù~~~
Heures: 9V’à 19h
Lieu:

I


